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17 dé’cembrz ~64 
ORïG% : FFWXAIS 

l&roc : amcndcments au proJet de r&olutt;ion commu.3 des Etets-Unis 
d'AmrSr3.q~e et du R@%$!~~~S~~~)N'--'I- - --- -- 

1. AU paragraphe 1 du dispositif, ins&er entre i.ea mots "D~@Z" et "le 
renowaE3.ement" I.a $3rase sui.vante : "La violaticn rar une patrouiïte militaire 

israélienne de la ligne de dgmaroation dtarmistZce &SI~S la région de Tel-El-Qadi 
qui n t3m3it pas étb relevés, contra$rement ~IX instructions du Présidant de la 

Comm&sion mixte d'armistice syro-isra&ienne," 

2. Au paragraphe 1 du dispositif, ins&er entre les mots "d&narcation d'armistice" 
et les mets "et regrette proPond&ment" 1e membre de phrase suivant : "et le 
subséquent recours zinzustif ié par IsraEl 2b l'action.aérie:~e". 

3* Au garagraphe 2 du dispositif, supprime, w les mots "tout psrtfculibrement' 

après.les mots "prend note" et supprimer le mot "exLwess&ent" après Le mot 
"recommande". 

4. A ltall.n6a b) du paragraphe 2 du &iqosItif, remplacer la phrase après le 
mot "dcsuIarcation" par la phrase suivante : "Le long de toute la ligne de 
démarcation d'armistice y ccmpris la région de Tel-El-Qadi et les trois secteurs 
de la zone démilitarisée, en exkutfou des recommandations du'Chef d'état-major 

dans ses razports du 24 ao& 1963 et du 24 novembre 1964.’ 

5e RempI!.acer l'alt&a c) du paragraphe 2 du dIspositif par le texte suivant : 
"QutIsra~l, au m&ne titre que la Syrie, participe pleinement aux réunions de la 

Commission mixte dcarmiûtice." 


